
N° item Proposition libellé "activités artistiques"  
Détail des activités ou professions pouvant être rattachées à l'item 

considéré (à titre indicatif, non limitatif ni exhaustif)

1 Sculpteur

2 Photographe

3
Peintre Peinture sur tout support. Sont notamment inclus les graffeurs.

4
Plasticien Sont notamment inclus les auteurs d’installations, performeurs et 

créateurs sonores.

5 Graveur Sont notamment inclus les sérigraphes et lithographes.

6

Designer Designers exerçant dans des domaines d’activités transdisciplinaires et 

designers exerçant dans des domaines spécialisés (design de messages, 

d'espaces, de produits...).

7
Graphiste

8 Dessinateur (hors BD) 

9 Illustrateur Illustration sur tout support.

10

Auteur de BD (dessinateur, scénariste, 

coloriste)

Champ concerné : toute forme de bande-dessinées, dont les mangas, 

les romans graphiques, les comics et les webtoons.

11
Ecrivain, auteur de livres (hors auteurs 

dramatiques)

Sont notamment inclus les prête-plumes et les auteurs d'anthologies.

12
Auteur dramatique, adaptateur, 

librettiste

13
Auteur de cirque, de pantomimes, de 

sketches, ou de monologues

14 Traducteur littéraire Fiction et non-fiction.

15
Scénariste - cinéma, audiovisuel et 

sonore 

Sonore inclut : radio, podcast et autres supports.

16
Réalisateur - cinéma, audiovisuel et 

sonore

Sonore inclut : radio, podcast et autres supports.

17

Traducteur, adaptateur, 

audiodescripteur - cinéma, audiovisuel, 

sonore, web et œuvres ludiques

Sont également inclus les auteurs de voice over, les sous-titreurs, 

surtitreurs, les auteurs de doublage...

Sonore inclut : radio, podcast et autres supports.

18 Auteur graphique - image animée

19 Metteur en scène

20

Compositeur, arrangeur Inclut également les orchestrateurs dont l'apport remplit les critères 

d'originalité au sens du droit de la propriété intellectuelle.

21 Parolier Inclut également les adaptateurs de chansons.

22
Chorégraphe, auteur de partitions 

chorégraphiques

Menu d'activités artistiques (activité principale et autres) 

Instructions pour l'utilisateur : 

Veuillez préciser votre activité artistique principale (choix unique) qui correspond à votre identité professionnelle d'auteur. 

Lorsque vous avez exercé d'autres activités dans l’année en cours, veuillez également sélectionner les items correspondants 

(choix multiple possible).

Votre activité artistique principale peut ne pas correspondre à celle qui a généré vos revenus les plus importants. 



23
Scénographe Sont notamment inclus les créateurs de décors et les créateurs de 

costumes.

24 Commissaire d'exposition

25
Directeur de collection éditoriale 

originale

26

Auteur de jeux vidéo Ensemble des contributeurs à la création d'un jeu vidéo rémunérés en 

droit d'auteur (game designers, motion designers, scénaristes de 

narration interactive…).

27
Auteur de jeux de société et de jeux de 

rôle

28 Auteur de logiciels

29

Vidéaste, vlogueur Auteur de vidéos conçues en vue d'une diffusion sur tout support, dont 

la diffusion web, sur les plateformes de vidéo en ligne ou sur les réseaux 

sociaux. 

30
Blogueur - web Auteur de textes et de photographies conçus en vue d'une diffusion 

web.

31
Céramiste, émailleur, licier, vitrailliste et 

autres métiers d'art

32

Journaliste - hors critique d'art L'article L. 7112-1 du code du travail pose un principe de présomption 

de salariat pour tous les journalistes professionnels. Néanmoins, 

conformément à la section 6 "Droit d'exploitation des oeuvres des 

journalistes" du code de la propriété intellectuelle, certains journalistes 

dans des conditions très précises peuvent être rémunérés en droits 

d'auteur, quelle que soit le type de production créée (textes, dessin de 

presse, photographie de presse), si les conventions collectives le 

prévoient.

33
Critique d'art, de musique, de liHérature, 

de théâtre, de cinéma...

34
Autre activité artistique Toute activité artistique ne pouvant être classée dans les items 

précédents




